COMMUNE DE PERONNAS





2011/5
CONSEIL  MUNICIPAL


Le Conseil Municipal de la Commune de PERONNAS s’est tenu le mardi 26 avril 2011, sous la présidence de Monsieur Christian CHANEL, Maire.
----------

SEANCE PUBLIQUE
I – APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2011

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le compte rendu du 29 mars lors de la prochaine séance du Conseil.

II – DECISIONS PRISES PAR DELEGATIONS DE MONSIEUR LE MAIRE

1/ Décision n° 17 – centre municipal : raccordement E.D.F. :


Il s’agit du raccordement avec compteur indépendant pour l’ancien cabinet médical auprès de la société E.E.A pour un montant de 591,76 € T.T.C.

2/ Décision n° 18 – acquisition d’une plateforme :


Afin de procéder à l’installation du radar mobile en toute sécurité pour les agents, la municipalité a validé l’acquisition d’une plateforme stabilisée entourée de garde-corps auprès de l’entreprise MABEO pour un montant de 715,81 €. T.T.C.

3/ Décision n° 19– choix d’un transporteur :


Après consultation de trois sociétés de transport, l’entreprise KEOLIS a été retenue pour un montant de 1 455 €. T.T.C. à l’occasion de l’organisation d’une journée à l’Assemblée Nationale avec les enfants du Conseil Municipal d’Enfants, le mercredi 22 juin

5/ Décision n° 20 – remplacement  éclairage au stade municipal :


Il s’agit du remplacement de cinq ampoules de l’éclairage du stade municipal pour un montant de 2 589,34 €. T.T.C. auprès de l’entreprise CEGELEC dans le cadre du marché.


6/ Décision n° 21 - attribution n° 1 – choix d’un bureau d’étude :


Il s’agit de la désignation d’un bureau pour l’élaboration d’une étude concernant la création d’un aménagement sécurisé sur la R.D. 1083 permettant l’accès aux commerces.

La Municipalité en commission MAPA a  choisit de confier la mission à l’entreprise AINTEGRA pour un montant de 7 510,88 €. T.T.C.


7/ Décision n° 22 - remboursement assurance - GROUPAMA :


Il s’agit de l’encaissement d’un chèque de 3 036,07 € correspondant à l’indemnité d’assurance suite au sinistre de la voiture de la police municipale.


8/ Décision n° 23 - remboursement assurance – SMACL :


Il s’agit du remboursement au principal du sinistre sur les biens publics des feux tricolores sur l’avenue de Lyon pour un montant de 1 393,81 €.

9/Décision n° 24 - remboursement – F.C.B.P. :

Il s’agit du remboursement des dégâts occasionnés suite au match F.C.B.P./Mulhouse pour un montant de 89 €.
III – FINANCES

1/ Subventions aux associations 2011 :

Il est rappelé au Conseil Municipal que les commissions ont travaillé sur l’attribution des subventions 2011 avec l’objectif de ne pas augmenter le volume budgétaire par rapport à 2010.


Chaque rapporteur membre des commissions concernées a rappelé les règles d’attribution. Il est indiqué que les subventions tiennent compte principalement du nombre d’adhérents et avec une enveloppe globale similaire à 2010.


A l’unanimité le Conseil Municipal attribue les subventions 

2/ Taxe sur l’électricité : annulation de la délibération du 7 mars 2011 :

Il est rappelé au Conseil Municipal la délibération du 7 mars portant sur l’augmentation de la taxe sur l’électricité à partir du 1er avril 2011 de + 1 %, portant de 7 % à 8 %.


Il s’avère, suite à une observation de la Préfecture sur la base des dispositifs de la loi nouvelle du 7 décembre 2010 portant sur la nouvelle organisation du marché de l’électricité, qu’un nouveau régime de taxation est instauré. Les collectivités locales peuvent par référence à l’article L 2333-4 du CGCT fixer le tarif avant le 1er octobre pour être applicable l’année suivante.


A l’unanimité, le  Conseil Municipal :


- ANNULE la délibération du 7 mars 2011,


- PROPOSE de fixer le tarif de la taxe pour l’exercice 2012 à une prochaine session de l’Assemblée.


3/ Augmentation capital S.E.M.CO.D.A. :


Il est indiqué à l’Assemblée que la S.E.M.CO.D.A. envisage de procéder à une nouvelle augmentation de ses fonds propres d’un montant de 8 000 000 €, afin de lui permettre de poursuivre son développement et de répondre aux besoins importants de logements. Il est rappelé qu’une première augmentation du capital avait été approuvée en 2007 pour 18 000 000 €.


Il est précisé que la Commune de PERONNAS étant actionnaire de la S.E.M.CO.D.A. doit délibérer (article 1524-1 du code général des collectivités territoriales) afin de mandater son représentant en vue du vote de l’assemblée générale extraordinaire de cette société qui sera amenée à statuer sur cette augmentation de capital.


Le prix d’émission des actions sera alors fixé par le conseil d’administration lors de l’émission proprement dite, en fonction de la situation nette comptable de la société telle qu’elle apparaîtra sur le bilan du dernier exercice clos. A titre indicatif, le prix ressortirait à environ 147 € sur le base des comptes de la société S.E.M.CO.D.A. au 31 décembre 2009.

Monsieur le Maire rappelle l’intérêt que représente cette augmentation de capital pour la S.E.M.CO.D.A. qui lui permettra d’injecter des fonds propres dans les opérations nouvelles sans altérer les valeurs des actions détenues par la Commune, mais au contraire en confortant la situation financière de la société.


A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de donner pouvoir au représentant de la Commune afin :


- d’autoriser l’assemblée générale extraordinaire à déléguer au conseil d’administration la faculté de réaliser en une ou plusieurs fois, une augmentation de capital de 8 000 000 €

- d’autoriser l’assemblée générale extraordinaire à conférer tous pouvoirs au conseil d’administration afin d’instituer, le cas échéant, un droit de souscription à titre réductible, pour les actions non souscrites à titre irréductible (c’est-à-dire par l’utilisation de tous les droits de souscription). 
IV – TRAVAUX

1/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour la réfection du mur du Cimetière :

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de réhabiliter le mur d’enceinte du Cimetière municipal suivant la procédure des marchés publics.

A l’unanimité, le Conseil Municipal, après l’exposé de Monsieur le Maire, l’autorise à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour la réfection du mur d’enceinte du Cimetière.


2/ Attribution du MAPA concernant l’aménagement des dépôts existants (ateliers municipaux et associations) :

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une consultation a été lancée selon la procédure adaptée du Code des Marchés Publics afin d’aménager les dépôts existants (associations et ateliers municipaux) derrière l’Auditorium.


Il précise que l’estimation des travaux s’élève à 30 000 € pour le lot n° 1, 50 000 € pour le lot n ° 2 et 16 000 € pour le lot n° 3.
Le marché était de trois lots traités par marchés séparés. Les lots étaient définis comme suit :

Lot n° 1 : Maçonnerie


Lot n° 2 : Charpente – Bardage


Lot n° 3 : Electricité


- Pour le lot n°1, 6 entreprises ont répondu mais 4 ont été examinées, suite au manque de pièces administratives ou retard dans le dépôt du dossier de la part des sociétés évincées.

Il est proposé de retenir l’entreprise BERTET S.A.S. pour un montant de 21 263,09 €. T.T.C.


- Pour le lot n°2, 2 entreprises ont répondu mais 1 a été examinée, suite au manque de pièces administratives de la part de la société évincée. 


Il est proposé de retenir l’entreprise BERTHET SAS pour un montant de 46 574,98 €. T.T.C.


- Pour le lot n°3, 1 seule entreprise a répondu :

Il est proposé de retenir l’entreprise BERTHET SAS pour un montant de 9 786,82 €. T.T.C.

Le montant total des offres est de 77 624,89 €.  T.T.C.


Dans le cadre du règlement de consultation du marché, une négociation commerciale a permis un rabais sur l’ensemble des lots attribués à hauteur de 2 % H.T., soit un total des offres à 76 072,39 €. T.T.C.


A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur el Maire à signer tous les documents nécessaires à la conclusion des marchés.

V – ASSAINISSEMENT

1/ Autorisation de dépôt d’une demande au titre de la Loi sur l’Eau : Combe Verte :

Il est rappelé que les communes de PERONNAS, SAINT DENIS LES BOURG ET BOURG EN BRESSE se sont associées afin de résoudre les problèmes de gestion des eaux pluviales sur le bassin versant VEYLE.


Une des opérations permettant de réduire les inondations récurrentes de la ville de BOURG EN BRESSE consiste à détourner le bassin versant pluvial dit de « MONTHOLON » de son exutoire d’origine en le redirigeant vers son nouvel exutoire « LA VEYLE » via des canalisations de transfert et un réseau de biefs pluviaux existants.


La demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau en cours concerne l’aménagement des ouvrages à l’aval de ces réseaux.


Vu le dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau concernant la Combe Verte, à l’unanimité, le  Conseil Municipal :


- EMET un avis sur le dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau,


- AUTORISE le Maire de PERONNAS à déposer le dossier dans le cadre de la convention de partenariat Bassin Versant Veyle, en sa qualité de maître d’ouvrage des opérations d’investissement,


- EMET un avis sur le lancement de la procédure d’enquête publique.


2/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour une étude d’assainissement sur le quartier Clostermann dans le cadre de la convention Bassin Versant Veyle :

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’en 1996, la Commune de PERONNAS a signé une convention avec les Communes de BOURG EN BRESSE et SAINT DENIS LES BOURG pour l’assainissement des eaux pluviales du bassin versant Veyle. La Commune de PERONNAS assurant la maîtrise d’ouvrage.

Il indique à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de désigner un cabinet pour effectuer une étude d’assainissement sur le quartier Clostermann suivant la procédure des marchés publics.

A l’unanimité, le  Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour désigner un cabinet pour effectuer une étude d’assainissement sur le quartier Clostermann suivant la procédure des marchés publics.

3/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour la mise en conformité et la réhabilitation du poste de relevage de la Croix :

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de réhabiliter le poste de relevage de la Croix suivant la procédure des marchés publics.

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour la réhabilitation du poste de relevage de la Croix.
VI – RESSOURCES HUMAINES

1/ Emplois d’été :

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la Commune doit assurer, durant la période des congés d’été, le bon fonctionnement des services, notamment l’entretien des espaces verts, de la voirie et des bâtiments communaux et au secrétariat de Mairie.


En plus, dans le cadre des animations pour les jeunes de 12 à 16 ans, l’éducatrice d’Ain Profession Sport et Culture devra être accompagnée, lors de certaines sorties, de 2 jeunes ayant le B.A.F.A.


Pour répondre à ce besoin, il demande la création de 11 postes de contractuels (10 adjoints techniques de 2ème classe et 1 adjoint administratif de 2ème classe) dont 2 seront détachés occasionnellement pour accompagner les jeunes de 12 à 16 ans. Ils seront employés à titre temporaire pour un besoin saisonnier sur une durée hebdomadaire de 35 H et répartis de juin à septembre 2011.


A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à :


- créer ces emplois,


- recruter à titre temporaire, 11 contractuels entre les mois de juin et septembre 2011, sur des postes d’adjoint technique de 2ème classe et d’adjoint administratif de 2ème classe,

-  signer les contrats correspondants.


Il est indiqué que la rémunération sera déterminée sur la base de l’indice brut 297 correspondant au 1er échelon de l’échelle 3.

VII – COMMUNICATION

1/ Péronnas en Fête - Prise en charge des frais - Attribution d’une subvention à P.A.C. pour la course cycliste et prix de la Municipalité :

Il est rappelé au Conseil Municipal que la manifestation « PERONNAS en FETE » se déroulera sur le territoire communal du 17 au 20 juin 2011 (feu d’artifice, SACEM, etc.) et que la Commune prend en charge les frais correspondants dont la course cycliste.

A l’unanimité, le Conseil Municipal APPROUVE une participation de 600 € à l’association Péronnas Animation Culture pour l’organisation du grand prix de la municipalité et AUTORISE la prise en charge des frais correspondants dont la course cycliste.
VIII – JEUNESSE

1/ Activités C.E.L. 3ème trimestre - compléments à la délibération du 29 mars :

Il est rappelé à l’Assemblée que dans le cadre du Contrat Educatif Local, deux ateliers « éduquer son chien » et « tennis » ont été mis en place pour le 3ème trimestre de l’année scolaire 2010/2011 lors du Conseil Municipal du 29 mars 2011.


A l’unanimité, le Conseil Municipal se PRONONCE favorablement sur :


- une troisième activité portant sur « Découverte Nature Seillon » :

· Soit une participation de 320 €.


- une subvention exceptionnelle à l’Association Sport Loisirs Can’Ain pour un montant de 100 € pour l’organisation de cinq séances portant sur « éduquer son chien ».

VIII – QUESTIONS DIVERSES

1/ Tirage au sort du Jury d’Assises 2012 :

Comme chaque année, il est procédé au tirage au sort des personnes devant figurer sur la liste préparatoire des jurés d’Assises pour l’année 2012.
---
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